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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE N° DOH-2013-133 du 10 octobre 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie au 
Centre Régional de Lutte Contre le Cancer JEAN PERRIN au titre de l’activité déclarée au mois d’août 2013. 4032 
 
ARRETE N° DOH-2013-134 du 10 octobre 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie au 
Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand au titre de l’activité déclarée au mois d’août 2013. 4033 
 
DECISION ARS/DOMS/DT 63/PA/2013/N° 305 du 21 octobre 2013 modifiant la dotation globale de 
financement soins pour l’année 2013 de l’EHPAD de la TOUR D’AUVERGNE. 4034 
 
DECISION ARS/DOMS/DT 63/PA/2013/N° 306 du 21 octobre 2013 modifiant la dotation globale de 
financement soins pour l’année 2013 de l’EHPAD « L’Ombelle » à MARINGUES. 4035 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Bureau du Contrôle de Légalité 
 
ARRETE N° 13/01961 du 3 octobre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes « Entre Allier et Bois Noirs » ainsi que celui attribué à chaque 
commune membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 4036 
 
ARRETE N° 13/02076 du 17 octobre 2013 actant la modification des statuts du syndicat mixte d’aménagement 
et de gestion du Parc naturel régional Livradois-Forez. 4038 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  1133//0022007777  dduu  1177  ooccttoobbrr ee  22001133  portant modification des statuts de la communauté de communes de 
la Vallée de l’Ance 4039  
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  nn°°  1133//0022007788  dduu  1177  ooccttoobbrr ee  22001133  portant modification des statuts   de la communauté de communes 
du Pays d'Ambert 4040  
 
ARRETE N° 13/02079 du 17 octobre 2013 portant modification des statuts (dont changement de siège) de la 
communauté de communes « Limagnes d’Ennezat ». 4041 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  nn°°  1133//0022008800  dduu  1177  ooccttoobbrr ee  22001133  portant modification des statuts  de la communauté de communes  
« Gergovie Val d’Allier Communauté » 4042 
 
ARRETE N° 13/02113 du 18 octobre 2013 portant renouvellement de l’agrément au titre de la protection de 
l’environnement du Conservatoire d’Espaces Naturels d’Auvergne (CEN Auvergne). 4043 
 
 
Bureau de l’Environnement 
 
ARRETE N° 13/02106 du 18 octobre 2013 portant refus de renouvellement de l’agrément au titre de la protection de 
l’environnement du Club Mouche Saumon Allier. 4044 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
ARRETE N° 13/02110 du 18 octobre 2013 autorisant la destruction des animaux classés nuisibles dans la 
réserve de chasse de BILLOM et ST-JULIEN-DE-COPPEL. 4045 
 
 

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES MASSIF CEN TRAL 
 
ARRETE Temporaire N° 2013-N-022 du 18 octobre 2013 réglementant temporairement la circulation sur 
l’autoroute A75 dans le département du Puy-de-Dôme. 4046 
 
 

DIRECTION REGIONALE de L’ENVIRONNEMENT, de L’AMENAG EMENT et du LOGEMENT 
 
ARRETE N° 13/02112 du 18 octobre 2013 modifiant l’arrêté préfectoral n° 09/01433 du 20 mai 2009 
autorisant la société VERNEA à exploiter un pôle de traitement de déchets à Clermont-Ferrand. 4047 
 
 

DIRECTION REGIONALE de L’ALIMENTATION, de l’AGRICUL TURE et de la FORET d’AUVERGNE 
 
ARRETE N° 2013/217 du 16 octobre 2013 portant constitution de l’Etablissement public local d’enseignement 
et de formation professionnelle agricole du Bourbonnais. 4068 
 
 

DIRECTION REGIONALE DES DOUANES 
 
Décision du 15 octobre 2013 de fermeture d’un débit de tabac ordinaire permanent à BULHON.  4069 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi d’Auvergne 
 
Décision du 18 octobre 2013 – référencée : EP/CL - n° 308/2013) de délégation de signature à Madame 
Dominique VELILLA, Contrôleur du Travail de la 15ème section d’Inspection du Travail au sein de l’Unité 
Territoriale du Puy de Dôme de la DIRECCTE AUVERGNE 4070 
 
 
Direction Académique des Services départementaux de l’Education nationale du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE N° 2013/IA-3 du 22 octobre 2013 portant subdélégation de signature à certains personnels de la 
Direction Académique des Services Départementaux du Puy-de-Dôme pour l’ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses de l’Etat au titre du Ministère de l’Education Nationale. 4071 
 
 

REGLEMENTATION 
 
Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
ARRETE N° 13/02000 du 4 octobre 2013 autorisant la modification de l’installation d’un système de 
vidéoprotection. 4074 
 
ARRETE modificatif N° 13/02084 du 17 octobre 2013  4076 
 
ARRETE N° 13/02089 du 18 octobre 2013 portant autorisation de la création d’une plate-forme aérostatique 
permanente destinée à la mise en ascension captive d’un ballon à gaz sur le site de « VULCANIA » à Saint-
Oours-les-Roches. 4077 
 
ARRETE N° 2013/02096 du 18 octobre 2013 portant habilitation dans le domaine funéraire. 4080 
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ARRETE N° 2013/02097 du 18 octobre 2013 portant habilitation dans le domaine funéraire. 4081 
 
ARRETE N° 2013/02098 du 18 octobre 2013 portant habilitation dans le domaine funéraire. 4082 
 
ARRETE N° 2013/02099 du 18 octobre 2013 portant habilitation dans le domaine funéraire. 4083 
 
ARRETE N° 2013/02100 du 18 octobre 2013 portant habilitation dans le domaine funéraire. 4084 
 
ARRETE N° 2013/02101 du 18 octobre 2013 portant habilitation dans le domaine funéraire. 4085 
 
ARRETE N° 2013/02102 du 18 octobre 2013 portant habilitation dans le domaine funéraire. 4086 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

BUREAU DU CONTROLE  DE LEGALITE 
 

INTERCOMMUNALITE  
 

  
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  1133//0022007777  dduu  1177  ooccttoobbrr ee  22001133  portant modification des statuts   

de la communauté de communes de la Vallée de l’Ance 
 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE,  

PREFET DU PUY-DE-DOME 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

AARRRRÊÊTTEE 
 
 
 

ARTICLE 1  : Les statuts de la communauté de communes  de la  Vallée  de l’Ance sont modifiés selon les modalités 
suivantes : 
 
 

• A l'article 2 « COMPETENCES DE LA  COMMUNAUTÉ  », paragraphe C « COMPETENCES 
FACULTATIVES »,  le sous-paragraphe « 10 - SERVICES A LA POPULATION » est complété par un 6ème alinéa ainsi 
libellé : 
 
«  Elaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics. » 

 
Le reste sans changement. 
 
 
ARTICLE 2  : Les statuts modifiés figurent en annexe du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3  : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, la Sous-Préfète d’Ambert et le Président de la 
communauté de communes de la Vallée de l’Ance sont  chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 

 
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
Thierry SUQUET 
 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une 
décision qui désire la contester peut saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à 
partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

BUREAU DU CONTROLE  DE LEGALITE 
 

INTERCOMMUNALITE  
  
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  nn°°  1133//0022007788  dduu  1177  ooccttoobbrr ee  22001133  portant modification des statuts   
de la communauté de communes du Pays d'Ambert 

 
 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE,  

PREFET DU PUY-DE-DOME 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR  

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

AARRRRÊÊTTEE 
 

ARTICLE 1er  : Les statuts de la communauté de communes du Pays d'Ambert sont modifiés selon les modalités  suivantes : 
 

• Au « TITRE 2 - COMPETENCES OBLIGATOIRES  », article « 2-2 : ACTIONS DE DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE  », paragraphe « 2-2-2- Actions de développement économique », sous-paragraphe « c- Dans le 
domaine touristique », il est rajouté une rubrique : 

 
−« - Construction, aménagement, entretien et gestion d'un centre de conférences, de séminaires et d'expositions 

d'intérêt communautaire sur le site de la Scierie à Ambert. » 
 

 Au « TITRE 3 - COMPETENCES OPTIONNELLES  », article « 3-4 : DEVELOPPEMENT, 
AMENAGEMENT ET EQUIPEMENTS CULTURELS, SPORTIFS ET D E LOISIRS D’INTERET 
COMMUNAUTAIRE  », le paragraphe  « 3-4-2- Construction, aménagement, entretien et gestion des équipements 
culturels d’intérêt communautaire » modifié, est ainsi libellé : 
 
• «3-4-2- Construction, aménagement, entretien et gestion des équipements culturels d’intérêt communautaire soit : 

� La médiathèque Alexandre Vialatte 
� une salle de spectacles sur la commune d'Ambert (La Scierie) ». 
 

Le reste sans changement, 
 
ARTICLE 2  : Les statuts ainsi modifiés figurent en annexe au présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, la Sous-préfète d’Ambert et la présidente de la 
communauté de communes du Pays d'Ambert sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 

Le Préfet , 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
Thierry SUQUET 

 
 
DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une 
décision qui désire la contester peut saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à 
partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

BUREAU DU CONTROLE  DE LEGALITE 
 

INTERCOMMUNALITE  
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ    nn°°  1133//0022008800  dduu  1177  ooccttoobbrr ee  22001133  portant modification des statuts  
de la communauté de communes  « Gergovie Val d’Allier Communauté » 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE,  
PREFET DU PUY-DE-DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
  

AARRRRÊÊTTEE 
 
 

ARTICLE 1 er : Les statuts de la communauté de communes « Gergovie Val d’Allier Communauté » sont  modifiés selon les 
modalités suivantes : 

 
 - L'article 1, modifié, est ainsi libellé : 

 
« En application des dispositions du livre II  « La coopération intercommunale » de la 5ème partie du code 

général des collectivités territoriales, il est formé entre les communes de Authezat, Corent, Les Martres de Veyre, Mirefleurs, 
Orcet, La Roche Blanche, La Roche Noire, Saint Georges ès Allier, Saint Maurice ès Allier, La Sauvetat et Veyre Monton, une 
communauté de communes qui prend la dénomination de « Gergovie Val d'Allier Communauté ». 

 
 

- A l’article 2,  paragraphe  « COMPETENCES FACULTATIVES  »,  il est créé un sous-paragraphe  « 9°) 
Accessibilité » ainsi libellé :  
 

 « 9°) Accessibilité » : 
 

 Elaboration d'un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics et d'un diagnostic 
accessibilité des Etablissements Recevant du Public (ERP) communaux de 1ère à  4ème catégorie. ». 

      
Le reste sans changement. 
 
ARTICLE 2  : Les statuts modifiés figurent en annexe du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le Président de la communauté de communes 
 « Gergovie Val d’Allier  Communauté » sont  chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 

 
Le Préfet , 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
Thierry SUQUET 

 
 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une 
décision qui désire la contester peut saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à 
partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 
 

 



 
 
Recueil 2013-77- du 24 octobre 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

4044

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES MASSIF CEN TRAL 
 

 

 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION REGIONALE de L’ENVIRONNEMENT, de l’AMÉNAG EMENT et du LOGEMENT 
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